
Date  de la convocation 3 février  2026

Membres  en exercice 18

Présents J5
Représentés 2#

res
service

BUREAU  SYNDICAL  -  Extrait  du  procès-verbal  de  la séance  du 13  février  2026

noD20260213  -  09c

Objet  : Approbation  du  procès-verbal  de  mise  à disposition  des  biens  de  la Commune  de Marignac-

Lasclares  pour  les  compétences  relatives  à la collecte,  au transport  et  au traitement  des  eaux

usees

Vu le Code  Général  des Collectivités  Territoriales  ;

Vu les statuts  du Syndicat  Mixte  de l'Eau et de l'Assainissement  de Haute-Garonne  dénommé  Réseau31  ;

Vu  la délibération  du Conseil  syndical  de Réseau31  portant  délégations  de compétences  au Président  et au

Bureau  syndical  en date  du 12 décembre  2025  ;

Considérant  le point  B3-10  des délégations  de compétences  consenties  au Bureau  de Réseau31  ;

Considérant  que  l'article  L 572'1-6-1  du code  général  des collectivités  territoriales  prévoit  que  le transfert

decompétences  à un  syndicat  mixte  entraîne  de  plein  droit  l'application  à l'ensemble  des  biens,

équipements  et services  publics  nécessaires  à leur  exercice,  ainsi  qu'à  l'ensemble  des droits  et obligations

qui  leur  sont  attachés  à la date  du transfert  des dispositions  des trois  premiers  alinéas  de l'article  L. 1321-

1, des deux  premiers  alinéas  de l'article  L. 1321-2  et des articles  L. 1321-3,  L. 1321-4  et L. 1321-5  du même

code  ;

Considérant  que, par délibération  du 05 juillet  2023,  la Commune  de Marignac-Lasclares  a approuvé  le

transfert  des compétences  de collecte,  de transport  et de traitement  des  eaux  usées  à la date  du 1 a' janvier

2024  ;

Considérant  que le procès-verbal  a été approuvé  par la Commune  de Marignac-Lasclares  et par son

gestionnaire  comptable  ;

Considérant  qu'il  convient  d'acter  le procès-verbal  de mise  à disposition  des biens  des services  transférés  ;

Vu le rapport  et sur  la proposition  du Rapporteur,

Décide

Article  1 : d'approuver  le procès-verbal  de mise à disposition  des biens  de la Commune  de Marignac-

Lasclares  pour  les compétences  relatives  à la collecte,  au transport  et au traitement  des eaux

usées  a

Article  2 : d'autoriser  Monsieur  le Président  à signer  le procès-verbal.

Annexe  : Procès-verbar

Sébastien  VINCINI

Président

Syndicat  Mixte  de laEau et de laAssainissement  de Haute-Garonne-  3 rue  André  Villet  - ZI Montaudran  - 31400  Ïoulouse  * Ïél  :05  61 17 30 30
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TRANSFERT  DE COMPETENCES

PROCES VERBAL  DE MISE  A DISPOSITION

PAR  LA COMMUM  DE MARIGNAC-LASCLARËS

DES BIËNS  NËCËSSAIRE:S A LaËXËRCICË DB  C€)MPËTENCËS  DË RËSEAU31

EN ASSAINISSEMENT  DES E:AUX USEES (COLLECÏE,  TRANSPôRT"ET  ÏRAITËMËNÏ)

Entre la communs  de Marignac-Lasclares,  ci-après désignée I!t adhérent  » et représentée
par son Maire, Mûnsieur  Anicet  AGBOTON dûment  habilité
daune part,

et le Syndtcat  Mixte  de l'Eau  et de laAssainissement  de Haute-Garonne,  ci-après désigné
l( Réseau31 )) et représenté  par son Président. Monsieur  Sébastien VINCINI, dûment  habilité
par délibération  du Bureau Syndical du 13 février  2026
daautre part

Laadhérent et Réseau.31 étant  ci-après  communément  désignés « les parties  s

Vu le code général  des cüllectivités  territûriales  et notamment  les articles L 13:j-1,

L1321-2, L.'1321-3, L1321-4,  L132'1-5, L2224-7  et suivants et L 5721-6-1 ;

Vu laarrêté préfectoral  du 23 décembre  20C19 modifié  ;

Vu la délibération  de laadhérent en date du 5 juillet  2C)23 approuvant  les statuts de Réseau31 ainsi que

le transfert  des compétences  de collecte, de transport  et de tïaitement  des eaux usées de l'adhérent  à
Réseau31 ;

Ainsi que le prévo'n laartide l 5721-6-1 du code général des collectivités  territoriales,  le transfert

de compétences  à un syndicat  mixte entraîne  de plein droit  l'application  à l'ensemble des biens,
équipements  et services publics  nécessaires à leur exercice, ainsi qu'à l'ensemble  des dîoits
et obligations  qui leur sont attachés à la date du transfert  des dispûsitions  des trois premieïs  alinéas

de l'artide  l. 1321-1. des deux premiers alinéas de l'artide  L. '1321-2 et des artides  L. 132'1-3, L. 132'1-4
et L 1321 -S du même code.

Cette mise à disposition  est œnstatée  par un pmcès-verbal  établi contradictoirement

entre les ïeprésentants  de la colledivité  antérieurernent  cümpétente  et de la cûllectivité  bénéficiaire.
Le prûcès-verbal  précise la consistance, la situation  juridique,  laétat des biens et l'évaluatiün  de la
remise en état de ceux-ci.

Le présent procès-verbal  établi contradictoirement  a donc pour  objet  de constater  la mise

à dispûsition  des biens meubles etimmeubles  nécessaires à l'exercice des compétences  ci-dessus

transférées de laadhérent au profit  de Réseau31 à compter  du 'la' janvier  2024.
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IL ËST PAR CONSEQUËNÏ  CôNSTA'Ï'Ë  «J (lut  SUff  :

Article  I - Les rmseignementi  administratifs  sur les parties

Numéro  daimmatriculation  SIRET de laadhérent :21  31ü31790Œ)'1 S

Numéro daimmatriculation  SIRET de Réseau31 : 20002359600 €)30 service d'assainissement  collectif

Artide  2 - Compétence  daassatnissement  des œux  usées

Les biens mis à disposltlon

Descriptiûn  des biens

Les biens rnis à disposition  sont cûnstitués  du foncier  bâti et non bâti, des équipements  techniques  et
baux de location dont  la liste figure en annexe  no 1 au présent procès-verbal  et qui sont nécessaiîes  à
t'exécution  du service public  transféré.

Situation,iuridique  des biens

Les biens appartiennent  essentiellement  au domaine  public de l'adhérent.

Les biens mis à disposition  ont une valeur brute de : 136 77g,93 4e

Les biens mis à dispositiûn  ont une valeur nette comptable  de : 118 654,36 €

Laétat de l'act#, annexe no 2, édHé le 23/07/2ô24, joint  au présent procès-verbal, détaille les immobilisations.

État des biens et évaluation  de leur remise en état

Laétat deS voirieS et eSpaCeS extérieurs, réseaux (eau, gaz, éledricité,  télécûmmunication),  chauffage,
sécurité, gros œuvre (clos et couvert), prestatiûns intérieures, équipements  immobiliers  pourra être
précisé dans un prûcès-verbal  ultérieuï.

Contrats liés aux biens

Réseau31 est substitué  de plein drûit  à l'adhéient  à la date du transfert  de œmpétence  dans le cadre
des contrats  en liaison avec les biens mis à disposition.

La liste des cûntrats, en recettes et en dépenses, de tous ordres (marchés de travaux et de seivices,
baux, concessions diverses, etc.) en liaison avec les biens mis à disposition  se trouve  en annexe  na3
du présent procès-verbal.

En particulier, Réseau31 se substitue  à laadhérent pour  les contrats d'abonnements  de l'eau,
de l'électricité  et des lignes téléphoniques  relatifs aux installations.

Le budget  de la compétence  daassairiissement  des eaux  usées transférée

Dette et conditions  financières  de la mise à dispûsition

Laintégralité de la dette  budget  du service d'assainissement  collectif  est transférée  à Réseau31.

Le tableau récapRulatif  se trouve  en annexe  n"4 du présent procès-verbal.
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Subventions  en capital  transjérablss

L'intégralité  des  subventions  transférables  du budget  du service  daassainissement  colledif  est  transférée

à Réseau31.

Les valeurs  brute  et nette  comptables  de laensernble  subventions  transférables  sont  détaillées

dans  l'annexe  n"5.

La part  restarit  à percevoir  par  Réseau31  des  subventions  traïsférables  encore  en cûurs  de règlement

à la date  d'adhésion  est  indiquée  dans  l'annexe  rf5  bts.

Subventions  en annuité

Laintégralité  des subventions  en annuité  du budget  du service  d'assainissement  collectif  est  transférée

à Réseau31.

La valeur  des  subventions  tïansférables  est  indiquée  dans  laannexe  d6.

Artiele  3 - Assurances

Réseau3'1  saengage  à assurer  les biens  immeubles  mis  à sa dispûsitiün  et leur  contenu  en dûmmages

et  en responsabilité  civile  afin  de garantir  les sinistres  pouvant  être  subis  (garantie  dümmages)

ou causés  aux  tiers  (garantie  respûnsabilité  civile).

Article  4  - Redevance

Conformément  aux dispositions  de l'artide  L.1321-2  du code  général  des colledivités  territoriales,

cette  mise  à disposition  a lieu  à titre  grahiit  püur  le foncier  bâti  et non  bâti  ainsi

que  pouï  les équipements  techniques.

Article  5 - Les  düssiers  de  demande  de  subvention

L'intégralité  des  dossiers  de demande  de  subventions  et de demandes  d'aides  est  transférée  à

Réseau31.

Artlde  6 - Le rappel  slir  les  drûits  et  sur  les  obliqations  de  Réseau31

Conformément  aux dispositiûns  de laarticle  L.1321-2  du code  général  des colledivités  territoriales  :

« [...] La collectivité  bénéficiaire  de la mise  à disposition  assume  l'ensemble  des  obligations

de  l'adhérent.  Elle pûssède  tûus  pouvoirs  de  gestion.  Elle assure  le renouvellement  des biens  mobiliers.

Elle peut  autoriser  l'occupation  des  biens  remis.  Elle en perçoit  les fniits  et  produits.  Elle agit  en justice

au lieu  et  place  du propriétaire.

La collectivité  bénéficiaire  peut  procéder  à tous  travaux  de reconstrudion,  de démolition,

de surélévation  ou daaddition  de constructiûns  prûpres  à assurer  le maintien  de l'affedation  des biens.
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La collectivité  bénéficiaire  de la mise  à disposition  est  substituée  à la collectivité  propriétaire  dans  ses

droits  et  ûbliga&ns  découlant  des  contrats  portant  notamment  sur  des emprunts  affectés,  et des

marchés  que  cette  demière  a pu condure  pour  l'aménagement,  l'entretisn  et la conservatiûn  des biens

remis  ainsi  que  pour  le fonctionnement  des services.  La collectivité  propriétaire  constate  la substitution

et la notifie  à ses cocontractants.

La collectivité  bénéficiaire  de la mise  à disposition  est  égalernent  substituée  à la collectivité

antérieurement  compétente  dans  les droits  et  obligations  découlant  pour  celle-ci  à l'égard  de  tiers  de

l'octroi  de concessions  ou d'autorisations  de toute  nature  sur  tout  ou partie  des biens  remis

C)ll de  l'attribution  de  ceux-ci  en dotation.  ))

En particulier,  Réseau31  est  subrogé  à l'adhérent  dans  laexécution  des baux.

Article  7 - Les dispositions  fiscales

Réseau31  s'engage  :

- à procéder  aux  régularisations  du droit  à déduction  qui  auraient  incombé  à laadhérent  sail avait

continué  daexploiter  le service  ;

- à impûser,  s'il y a lieu  les livraisons  à sûi-même  prévues  à l'article  257  du code  général  des  impôts.

Article  8 - La durée

La présente  mise  à dispûsition  est !iée  aux  compétences  transférées.  Elle durera  tant  que  les biens

cont=uemnt  à être  affectéS  à laexercice  des  compétences  transférées,  que  leS compétences  seront

exercées  parRéseaii3'f  ou que  les compétences  seront  confiées  à Réseau31  par  laadhérent

En cas de repïise  d'une/des  compétence[s)  transférée(s)  par  laadhéïent,  ce demier  recûuvre  l'ensemble

de  ses droits  et  de ses ûbligations  sur  les biens.

ArUcle  9 - Les  dispositions  complémentaires

Si les infûrrnations  devant  être  contenues  dans  une  pièce  annexe  sont  inexistantes,  incomplètes

C)ll erronées  à la date  daétablissement  du présent  procès-verbal,  il sera,  tant  que  de besoin,  dressé

ultérieurement  un ou plusieurs  procès-verbaux  complémentaires.

Fait  eri deux  exemplaires

A Marignac-Lasdares,  le A Toulûuse,  le

Pour  l'adhérent

Le Maire

Pour  Réseau31

Le Président
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COLLECTIVITE ICommune de MARIGNAC-LASCLARESI Nol 3i317

Longueuï

Diamètïe vatérlau ïoiale

Sur

dûmaine

ru ihlir

Sur domaine

pÔvé

Servitude  de

passage

2C1ümm PVC 158 m 168 mAnnexe  1

Inventaire  physique  des biens  dans  le domaine

de l'assainissement  collectif

CôLLECTMTE I MARIGNAC-LASCLARES 31317

DOMAINË  ASSA1NISSEMENT  COLLECTIF

COLLECTE

Nom Commune Adresse
Rélérences

cadqstrales

Superficie

jer7ain
Fiche annexe

AlIÏRËS  OUVRAGËS

TRANSFERT

Lûngueur

[)iamètre Matériau Totale

!iur

domaine

ni ihlir

Suï domaine

pïivé

Servitude  de

passage

ti(XTG  ôG lilltVEMlkff

Nom Commune  . Adresse
Réf&ence

c.adastraltis

SuperFicie

terrain
Fiche annexe

AmS  OuVRA(iËS

ÏRAIÏEMENÏ

ff  ÂîlôN  nal:l)llll.lTlôN

Nom Commune Adresse
Réféïence

cadastrales

Supeficie

terrain
Fiche annexe

Step ü1614 Marignac  Lasclares 127  rte de Lifitte  31430 B65ü 458 rna

DESCRIPTIF  SOMMAIRË

Capacité  : 30 EH
Filtre cûmpact  Bionut  de marque  Simop

AUTRËS  OlIVRAGES
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COLLECTIVITE I MARIGNAC-LASCLARES 31317

DOMAINE  ASSAINISSEMENT  COLLECÏIF

MOBILIER

COLLËCT!.

hbept
No d'inventaire

aNSPORÏ

No d'inventaire

TRAmMiT

No d'inventaire Etat

COLLECTIVITE Commune de MARIGNAC-LASCURES N"M

Annexe  2

Etat de l'actif  dans  le domaine

de l'assainissement  collectif

calmettes.m
Machine à écrire
13/02/2026



COLLECTIVITE CornmunedeMARIGNAC-LASCU1RES N2

NbB(it

Annexe  3

Contrats  liés aux biens dans le domaine
de l'assainissement  colledif
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COLLECTIVITE CommunedeMARIGNAC-LASCLARES vm

Annexe 4

Etat  de la dette  dans  le domaine

de l'assainissement  collectif

COLLECTlVITE CûmmunedeMARIGNAC-LASCLARES wom

Annexe 5

Etat  des  subventions  en capital  transférables  dans  le domaine

de l'assainissement  collectif
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CCILLECTMTE Commune de MARIGNAC-LASCLARES Nau

sbapt
Annexe  6

Etat  des subventions  en annuités  dans  le domaine
de l'assainissement  collectif
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